
Commune de La Bouëxière

Délibération n° 10

du CONSEIL MUNICIPAL du 28 janvier 2020

République Française

NOMBRE DE 
MEMBRES

- Afférent au Conseil 
Municipal :    
27

- En exercice : 27
- Présents : 24
- Ayant pris part à la 

délibération : 26

Date de convocation     : 

Mercredi 22 janvier 
2020

Date d’affichage du 
compte rendu     : 

Question n° : 10

Avenant n°1 au 
contrat de délégation 
du service public 
d’assainissement 
collectif – Approbation
et autorisation de 
signer l’avenant

L'an  deux  mille  vingt,  le  28  janvier,  à  20h30,  Le  Conseil  Municipal  de  cette  Commune,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses
séances, sous la présidence de Monsieur Stéphane PIQUET, Maire

Présent Absent Procuration

Monsieur Stéphane PIQUET X

Monsieur Patrick LAHAYE X G. Bécel

Madame Aline GUILBERT X

Monsieur Gilbert LE ROUSSEAU X

Madame Florence DANEL X

Monsieur Gérard BECEL X

Madame Isabelle 
MARCHAND-DEDELO
T

X

Monsieur Pierre-Yves LEBAIL X

Madame Catherine LEBON X

Monsieur Alain JOSEPH X

Monsieur Jean-Pierre LOTTON X

Monsieur Jürgen BUSER X

Madame Rachel SALMON X

Monsieur Rolland ROUSSELLE X

Madame Annie-France TURPIN-CHEVALIER X

Madame Margaret GUEGAN KELLY X

Madame Dominique  SALEZY X

Monsieur Patrick MOULIN X

Monsieur Philippe ROCHER X

Madame Sterenn LECLERE X

Monsieur Jérémie DELAUNAY X

Madame Noémie THEVEUX X

Monsieur Alain CAZENAVE X

Monsieur Philippe BLANQUEFORT X

Madame Catherine CHILOUX X

Madame Pascale AFFRE X S. Hardy

Monsieur Sylvain HARDY X

Secrétaire de séance : Philippe Rocher





10.AVENANT N°1 AU CONTRAT DE DÉLÉGATION DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF – APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNER L’AVENANT 

Rapporteur : Monsieur Gilbert Le Rousseau

Monsieur  Gilbert  Le  Rousseau  rappelle  que  par  délibérations  concordantes,  les
communes  de  Ercé-près-Liffré,  Gosné,  La  Bouëxière,  Liffré,  Livré-sur-Changeon,
Mézières-sur-Couesnon et Saint Aubin-du-Cormier ainsi que le Syndicat Intercommunal
d’Assainissement  (SIA)  de  Chasné-sur-Illet-Mouazé  ont  constitué  entre  eux,  un
groupement d’autorités concédantes, conformément aux dispositions des articles 26
de l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 et 28 de l’ordonnance n°2015-899 du
25 juillet  2015,  afin de  passer  conjointement  un  contrat  de délégation de  service
public relatif à la gestion de leur service public d’assainissement collectif.

Le  groupement  d’autorités  concédantes  a  confié  l’exploitation  du  service  public
d’assainissement collectif à la société SAUR, via un contrat de délégation de service
public,  entré  en vigueur  le  1er  janvier  2019,  pour  une  durée  de  11 ans.  La  date
d’échéance dudit contrat est fixée au 31 décembre 2030.

La commune de Dourdain, dont le service d’assainissement collectif est actuellement
géré  en  régie,  souhaite  intégrer  le  périmètre  du  contrat  de  délégation  de  service
public  susmentionné,  en  adhérant  préalablement  au  groupement  d’autorités
concédantes. 

Aussi, par délibération n° 2019-075 en date du 26/11/2019, le Conseil municipal de la
commune de Dourdain a notamment approuvé la demande d’adhésion de la commune
de Dourdain à la convention constitutive du groupement d’autorités concédantes, à
compter du 31 décembre 2019 pour une prise d’effet au 1er janvier 2020.

Par  courrier  en date du  28  novembre  2019,  le  représentant  du coordonnateur  du
groupement  d’autorités  concédantes  a  sollicité  l’ensemble  des  membres  du
groupement afin que ces derniers se prononcent  favorablement à l’adhésion de la
commune  de  Dourdain  à  la  convention  constitutive  du  groupement  d’autorités
concédantes, par voie d’avenant à ladite convention.  

Afin d’acter  l’intégration de  la  commune  de Dourdain  au périmètre  du contrat  de
délégation de service public, à compter du 31 décembre 2019 pour une prise d’effet
au 1er janvier 2020, et sous réserve que l’avenant n°1 à la convention constitutive du
groupement d’autorités concédantes ait été approuvé par l’ensemble des membres
dudit groupement,

 Vu le Code de la commande publique dont notamment les articles L. 3135-6°, R.
3135-8 et R. 3135-9 ;

 Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 
 Vu  l’ordonnance  n°2016-65  du  29  janvier  2016  relative  aux  contrats  de

concession ;
 Vu le décret n°2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession ;
 Vu la délibération n° 2019-075 en date du 26 novembre 2019 du Conseil municipal

de la commune de Dourdain approuvant la demande d’adhésion de la commune à
la convention constitutive du groupement d’autorités concédantes, à compter du
31 décembre 2019 pour une prise d’effet au 1er janvier 2020 ; 

 Vu  le  courrier  en  date  du  28/11/2019  du  représentant  du  coordonnateur  du
groupement d’autorités concédantes ; 





 Vu la délibération n° 13 en date du 17 décembre 2019 du Conseil municipal se
prononçant  favorablement  à  l’adhésion  de  la  commune  de  Dourdain  à  la
convention constitutive du groupement d’autorités concédantes ; 

 Vu  la  convention  constitutive  du  groupement  d’autorités  concédantes  et  son
avenant n°1 ; 

 Vu  le  contrat  de  délégation  du  service  public  d’assainissement  collectif  du
groupement d’autorités concédantes ;

 Vu le projet d’avenant n°1 au contrat de délégation de service public, en annexe à
la présente délibération ;

 Vu l’exposé des motifs ;

Décision du conseil 
municipal : 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, 

─ APPROUVE l’avenant  n°1  au  contrat  de  délégation  du  service  public
d’assainissement collectif 

─ AUTORISE le  représentant  du  coordonnateur  du  groupement  d’autorités
concédantes à signer ledit avenant.

Fait et délibéré en Mairie les jours, mois et an que dessus,

Au registre sont les signatures,

Pour extrait certifié conforme,

Stéphane Piquet, Maire de La Bouëxière




